
Le système éducatif japonais a joué un rôle

important qui a permis au pays de faire face

aux défis que représentait la nécessité

d’assimiler rapidement les idées, la science et

la technologie occidentales pendant la

période Meiji (1868–1912), et il a été

également un facteur essentiel dans le

redressement et la rapide croissance

économique aux cours des décennies qui ont

suivi la Deuxième Guerre mondiale.

Toutefois, à l’aube du 21ème, la société

japonaise est confrontée à de nombreux défis

à la suite de l’évolution des normes sociales,

des progrès dans les sciences et la

technologie, de la mondialisation de

l’économie, et d’un contexte commercial

difficile. Encadrer des jeunes qui pourront

faire face à ces défis est une tâche décisive

pour l’éducation japonaise. La direction dans

laquelle cet effort doit être entrepris fait l’objet

de nombreux débats au sein du

gouvernement, dans le milieu de

l’enseignement, et dans la société japonaise 

en général.

L’enseignement de la lecture et de l’écriture

existait évidemment sous certaines formes

depuis l’introduction de l’écriture chinoise et

du bouddhisme au 6ème siècle. En 701, le

Code Taiho établit des écoles pour les

enfants de la noblesse, aussi bien dans la

capitale que dans les provinces. Au début de

la période Kamakura (environ 1185–1333), un

nombre croissant d’enfants de la classe des

samouraïs recevait une éducation

institutionnelle, mais ce ne fut qu’au cours

des 265 ans de paix de la période Edo

(1603–1867) que l’éducation se généralisa

parmi l’élite et les gens du peuple.

L’ÉDUCATION
Le fondement pour la croissance et la prospérité

L’histoire

Web Japan
http://web-japan.org/

1 L’ÉDUCATION

Le campus de Komaba de 

l’Université de Tokyo



lspéciale pour les élèves diplômés du collège

et du ycée, et des écoles spéciales pour les

personnes handicapées. Les universités

incluent les universités de premier cycle, les

instituts universitaires à deux ans, et les

écoles de cycle supérieur.

Le calendrier scolaire : Pour la plupart des

écoles primaires, des collèges, et des lycées

au Japon, l’année scolaire commence le 1er

avril et est divisée en trois « trimestres » :

d’avril à juillet, de septembre à décembre, et

de janvier à mars. Certaines écoles suivent

un calendrier de deux semestres. La

transition progressive d’une semaine scolaire

de six jours à une semaine scolaire de cinq

jours a été achevée en 2002. Cependant, de

nombreuses écoles privées continuent à avoir

classe le samedi, et, ces dernières années,

certains lycées publics ont obtenu une

autorisation spéciale de réintroduction de

cours le samedi, afin de leur donner plus de

temps pour couvrir toutes les matières

nécessaires.

Les directives des cours scolaires : Le

ministère de l’Éducation, de la Culture, des

Sports, des Sciences et de la Technologie

prépare des directives contenant les grandes

lignes de chaque matière enseignée dans les

écoles japonaises ainsi que les objectifs et le

contenu de l’enseignement pour chacune des

classes. Révisées tous les dix ans environ,

ces directives sont appliquées par toutes les

écoles du pays.

Les manuels scolaires : Toutes les écoles

primaires, les collèges et les lycées sont

obligés d’utiliser des manuels ayant été

évalués et approuvés par le ministère de

l’Éducation, de la Culture, des Sports, des

Sciences et de la Technologie. L’objectif du

système d’autorisation officielle, qui est en

L’éducation au cours de la période Edo était

essentiellement basée sur les concepts

confucéens, qui insistaient sur l’apprentissage

par coeur et sur les classiques chinois. Deux

types d’école se développèrent. Le premier

était les écoles domaniales (hanko) qui

étaient environ au nombre de 270 à la fin de

cette période et proposaient une éducation

principalement aux enfants de la classe des

samouraïs. Le deuxième type était les écoles

terakoya qui acceptaient les enfants des gens

du peuple ainsi que les enfants des

samouraïs et se concentraient sur l’instruction

morale et l’enseignement de la lecture, de

l’écriture, et de l’arithmétique. Les écoles

terakoya étaient généralement administrées

par un seul enseignant ou par un couple

marié, et il existait des dizaines de milliers de

ces écoles à la fin de la période Edo.

Le taux d’alphabétisation au Japon au

moment de l’effondrement du shogunat de

Tokugawa, en 1867, était supérieur à celui de

nombreux pays occidentaux à l’époque. Sans

ce fondement éducatif, la rapide

modernisation réalisée dans les années

suivantes n’aurait pas été possible.

Les dirigeants de Meiji agirent rapidement

pour mettre en place un nouveau système

éducatif en tant que composant essentiel,

dans le cadre de leurs efforts de rejoindre

l’Occident et de promouvoir l’unité nationale.

Un système à trois niveaux composé d’écoles

primaires, d’écoles intermédiaires et

d’universités fut créé. Dans ce schéma,

l’école primaire était obligatoire pour les filles

et les garçons.

Dans les années qui suivirent la

Deuxième Guerre mondiale, la Loi

fondamentale sur l’éducation et la Loi sur

l’éducation scolaire furent passées en 1947,

sous l’autorité des forces d’occupation. La Loi

sur l’éducation scolaire définissait le système

qui est toujours en usage aujourd’hui : six

années d’école primaire, trois années de

collège, trois années de lycée, et deux ou

quatre années d’université. La scolarisation à

l’école primaire et au collège est obligatoire.

Le système comprend aussi des écoles

maternelles (fréquentées par les enfants de 3

ans et plus, avant l’entrée en école

élémentaire), des lycées techniques d’une

durée de cinq années pour les élèves

diplômés du collège, des écoles de formation
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vigueur depuis 1886, est la standardisation de

l’éducation et le maintien de l’objectivité et de

la neutralité sur les questions politiques et

religieuses. Un système de distribution

gratuite des manuels pour l’éducation

obligatoire a été instauré en 1963. Les

ouvrages utilisés dans les écoles publiques

d’une académie sont choisis par le Conseil

local de l’éducation, à la lumière d’un examen

effectué par la Commission préfectorale de

l’éducation, parmi les manuels candidats

approuvés par le gouvernement. Dans les

écoles privées, la responsabilité du choix des

manuels appartient au principal de

l’établissement.

L’éducation préprimaire : L’éducation avant

l’école primaire est dispensée par les écoles

maternelles (yochien) et les garderies

(hoikuen). Les garderies publiques et privées

acceptent les enfants âgés de moins d’un an

jusqu’à l’âge de cinq ans ; leurs programmes

pour les enfants de trois à cinq ans sont

semblables à ceux des écoles maternelles.

Environ 60 % de toutes les écoles

maternelles sont des établissements privés.

La scolarisation des enfants de cinq ans,

dans les écoles maternelles et les garderies

combinées, dépasse le taux de 95 %.

L’approche pédagogique dans les écoles

maternelles varie considérablement,

d’environnements non structurés qui mettent

l’accent sur le jeu et proposent peu

d’éducation formelle aux environnements

extrêmement structurés qui soulignent

l’entraînement mental.

Les écoles primaires : La scolarisation

pendant les six années d’enseignement

primaire est obligatoire. Quatre-vingt-dix-neuf

pour cent des écoles primaires sont des

institutions mixtes publiques. Un instituteur

responsable de l’enseignement de la plupart

des matières, à l’exception, en général, de la

musique et des arts, est affecté à une classe.
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En 2011, le nombre maximum par classe

dans les écoles primaires publiques était de

35 en première année et de 40 pour les

autres années. En principe, la ségrégation

basée sur les capacités des élèves n’est pas

appliquée dans les classes, mais, pour

l’enseignement de certaines matières, les

élèves peuvent être divisés en groupes qui

prennent en compte le niveau de

compétence.

Le programme inclut les matières

suivantes : le japonais, les études sociales,

l’arithmétique, les sciences, les études du

milieu environnant, la musique, les arts et les

travaux manuels, l’éducation physique, et

l’économie domestique. Des activités

extrascolaires, l’éducation morale, et des

études générales, qui peuvent couvrir un

large éventail de sujets (compréhension du

monde, l’environnement, les activités

bénévoles, etc.), sont également requises. La

lecture et l’écriture sont sans doute les

composants les plus importants du

programme de l’éducation primaire ; outre les

deux syllabaires japonais, les élèves doivent

apprendre au moins 1 026 caractères chinois

d’ici la fin de sixième année de l’école

primaire. Les étudiants de l'école primaire

participent aux festivals des sports (undokai)

et à des séjours éducationnels dans des sites

culturellement importants.

À partir de 2020, les écoles primaires

doivent également enseigner des cours

d'anglais à partir de la troisième année. De

plus, l'enseignement de la programmation

informatique deviendra également une classe

obligatoire.

Les collèges : La scolarisation pendant les

trois années du premier cycle de

l'enseignement secondaire est obligatoire.

Plus de 90 % des collèges sont des

institutions mixtes publiques. Les élèves sont

affectés par année scolaire dans des classes

titulaires ayant 40 élèves au maximum pour

chacune (la moyenne en 2016 était de 28,0).

Dans la plupart des cas, la ségrégation basée

sur les capacités des élèves n’est pas

appliquée dans les classes, mais certaines

écoles ont mis en place des systèmes de
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groupement par aptitude pour l’enseignement

des mathématiques et de l’anglais. Le

programme d’études standard inclut les

matières imposées suivantes : le japonais, les

études sociales, les mathématiques, les

sciences, une langue étrangère au choix

(presque toujours l’anglais), la musique, les

beaux-arts, l’hygiène et l’éducation physique,

et les arts industriels ou l’économie

domestique. Des activités extrascolaires,

l’éducation morale, et des études générales

sont également requises. Au cours de leur

deuxième ou troisième année d'école, les

élèves du collège font un voyage scolaire

spécial appelé shugaku Ryoko. Les élèves

voyagent en classe pour découvrir la culture

locale d'une région et participer à des

activités diverses.

Les lycées : La scolarisation en deuxième

cycle de l’enseignement secondaire est

facultatif. En 2010, 98 pour cent de tous les

élèves diplômés des collèges ont été admis

aux lycées, dont environ 74 % étaient des

institutions publiques. L’admission au lycée

est basée sur la réussite à l’examen d’entrée,

et la concurrence est intense pour les écoles

les plus prisées. Les élèves scolarisés dans

les établissements qui réunissent dans leur

structure collège et lycée évitent la pression

des examens d’admission, mais il y a

relativement peu d’établissements pratiquant

ce système dans l’enseignement public. Le

programme d’études commun des lycées

inclut les matières imposées suivantes : le

japonais, la géographie et l’histoire,

l’éducation civique, les mathématiques, les

sciences, l’hygiène et l’éducation physique,

les arts, les langues étrangères, l’économie

domestique, et l’information. Des activités

extrascolaires et des études générales sont

également requises. Les élèves inscrits dans

des programmes de formation professionnelle

spéciale suivent également des cours dans

leur domaine de spécialisation (commerce,

arts industriels, agriculture, etc.) et

consacrent moins de temps au programme

commun que les élèves ordinaires.

Avec quasiment tous les élèves des

collèges désormais scolarisés dans des

lycées, indépendamment de leur désir ou

volonté d’apprendre, les lycées cherchent des

manières de réduire l’apathie des élèves et le

nombre d’abandons scolaires.
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Dans le cadre de ces efforts, de nouveaux

modèles plus diversifiés d’enseignement

secondaire de deuxième cycle sont introduits

afin de mieux répondre aux différentes

capacités et intérêts individuels des élèves.

Des exemples de ces modèles incluent des

lycées proposant des cours à unité, où

l’obtention du diplôme est basée sur

l’accumulation d’unités plutôt que sur

l’achèvement d’un nombre déterminé

d’années académiques entières, ainsi que

des écoles à programmes d’études intégrés,

à partir desquels les élèves peuvent plus

facilement choisir les matières qu’ils

souhaitent étudier en fonction de leurs

intérêts individuels et de leurs capacités.

Les universités : Le pourcentage des élèves

diplômés du secondaire qui entrent à l'institut

universitaire pour deux ans ou à l'université

pour quatre ans, est passé de 41 % en 1993,

à 57,9 % en 2018. Le chiffre pour les

universités et instituts universitaires de quatre

ans représentait à lui seul 53,3 % en 2018. La

grande majorité des étudiants des instituts

universitaires de deux ans sont des femmes.

85,7 % de toutes les universités et 95 % des

instituts universitaires de deux ans sont

privés. En 2016, année d’exercice, 10,9 %

des diplômés universitaires continuaient leurs

études supérieures.

De vastes réformes ont récemment été

mises en place dans le système universitaire

japonais, les changements affectant le

système des universités nationales étant

particulièrement draconiens. En 2004, les 99

universités nationales ont été réorganisées en

89 institutions. En outre, les universités

nationales – qui avaient été des organes

internes du ministère de l’Éducation, de la

Culture, des Sports, des Sciences et de la

Technologie – ont été transformées en

institutions administratives indépendantes

avec pour objectif de créer un milieu plus

compétitif et indépendant dans lequel les

universités peuvent introduire des techniques

de gestion du secteur privé et développer

leurs propres atouts en matière d’éducation et

de recherche. Afin de proposer aux jeunes

gens un large éventail des compétences dont

la société a besoin, de nombreuses

universités ont également créé de nouveaux

programmes de cycle supérieur spécialisés

aussi bien dans le commerce que dans le

droit.



Le nombre d’étudiants étrangers dans les

universités japonaises ne cesse d’augmenter,

avec un total d’étudiants en écoles

préparatoires, écoles technologiques ou de

formation, collèges pré-universitaires, et

universités s’élevant à 298 980 en 2018.

Environ 93 % de ces étudiants sont

originaires de pays d’Asie.

Les écoles de soutien académique et les

écoles préparatoires : Bien qu’elles ne

fassent pas partie du système éducatif de

base, les écoles de soutien académique

(gakushujuku) et les écoles préparatoires

(yobiko) jouent un rôle prépondérant dans

l’éducation japonaise. Les écoles

préparatoires s’attachent uniquement à

préparer les étudiants aux examens

d’admission à l’université. Les écoles de

soutien académique ont un objectif plus

général qui est d’aider les élèves à suivre ou

prendre de l’avance en ce qui concerne le

travail scolaire ordinaire, bien que la

préparation aux examens y soit souvent

soulignée. Selon des estimations réalisées en

2008 par le ministère de l’Éducation, de la

Culture, des Sports, des Sciences et de la

Technologie, les écoles de soutien

académique sont fréquentées par 25,9 % des

élèves des écoles primaires publiques, et

53,5 % des élèves des collèges publics
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Le défi des réformes

Réformes

Le système éducatif japonais insiste sur le

comportement coopératif, la discipline de

groupe, et la conformité aux normes. Ce

principe a bien servi à fournir la main

d’oeuvre industrielle qualifiée qui a fait du

Japon une puissance économique

mondiale au 20ème siècle. Le fait que la

grande majorité des Japonais se

considère de la classe moyenne et voit

l’éducation comme le chemin vers la

prospérité à suivre par leurs enfants reflète

encore une fois le succès du système.

En 2006, le gouvernement a passé la

toute première révision à la Loi

fondamentale sur l’éducation de 1947.

Cette révision inclut des dispositions

exigeant que l’éducation inculque un esprit

dévoué à l’intérêt public, le respect des

traditions et de la culture, et l’amour de

son pays. Les directives sur les

programmes d’enseignement ont

également été révisées en 2008 afin de

renforcer l’éducation fondamentale en

apportant des connaissances et des

aptitudes de base et d’augmenter les

heures de classe. Ces nouvelles directives

du programme scolaire ont été introduites

dans l'année scolaire 2011 pour les écoles

élémentaires et l'année scolaire 2012 pour

les écoles secondaires de premier cycle.

La dernière révision des lignes directrices

du curriculum aura lieu au cours de

l'exercice 2020.

Science

Le système éducatif japonais a produit un

certain nombre de lauréats du prix Nobel.

Par exemple, en 1949, YUKAWA Hideki

est devenu le premier lauréat du prix

Nobel japonais, gagnant le prix Nobel de

physique, pour sa théorie mésique des

forces nucléaires. En 1973, c’est ESAKI

Leo qui fut récompensé dans la même

discipline. Il fut suivi par TONEGAWA

Susumu en 1987 avec le Nobel de

physiologie et de médecine, puis OE

Kenzaburo avec le prix de littérature en

1994. Récemment, les Japonais se sont

vus décerner successivement plusieurs

Étudiants étrangers apprenant le kendo

Le nombre d'étudiants étrangers dans les 

écoles japonaises continue d'augmenter.



prix Nobel dans le domaine des sciences

naturelles. En 2002, KOSHIBA Masatoshi de

l'Université de Tokyo a reçu le prix de

physique, en 2010 le prix de chimie est

revenu à SUZUKI Akira de l'Université

d’Hokkaido et NEGISHI Eiichi de l'Université

de Tokyo, et en 2012, c’est à YAMANAKA

Shinya de l'Université de Kyoto qu'à été

attribué le Nobel de physiologie et de

médecine pour son développement des

cellules "iPS" ("cellules souches à

pluripotence induite”). Durant les seules

années 2008 et 2010, pas moins de six

Japonais se sont vus attribuer les prix en

physique et en chimie, la plus haute

distinction en sciences naturelles, montrant la

détemination du Japon à devenir le leader

mondial dans les domaines de la science et

de la technologie.

Les chercheurs japonais ont été

récompensés par des prix Nobel dans les

années 2010. AKASAKI Isamu et AMANO

Hiroshi de l’université de Nagoya ont

remporté le prix de physique en 2014, suivis

de près par KAJITA Takaaki de l’université de

Tokyo, qui a remporté le même prix en 2015.

OMURA Satoshi de l’université des sciences

de Tokyo a remporté le prix de physiologie,

ou médecine, en 2015, suivi par OSUMI

Yoshinori de l’Institut Technologique de

Tokyo, qui a remporté le même prix en 2016.

En 2018, HONJO Tasuku a partagé le Prix

Nobel de physiologie ou médecine et

YOSHINO Akira a gagné le prix en chimie.
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